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Depuis le 1er juillet

L'AELE déploie ses effets

Depuis le 1er juillet, la Suisse applique deux tarifs douaniers à ses
frontières car, depuis cette date, il existe deux blocs économiques
distincts :

Le Marché commun (dit des Six) qui comprend la France,
l'Allemagne, l'Italie, la Belgique, la Hollande et le Luxembourg.

L'Association européenne de libre-échange (l'AELE, dit des Sept)
qui groupe l'Autriche, le Danemark, la Grande-Bretagne, la Norvège, le

Portugal, la Suède et la Suisse (y compris le Liechtenstein).
On sait que l'AELE a été fondée comme « contre-mesure » au Marché

commun auquel la Suisse n'a pu adhérer pour des raisons politiques

surtout.
Il n'empêche que la formation de ces deux blocs a cassé, économiquement

du moins, l'Europe en deux et que les facilités que s'accordent

les pays intéressés, dans le cadre de leurs associations respectives,

risquent de faire subir à l'économie européenne une orientation
toute nouvelle. A moins que n'aboutissent les efforts entrepris actuellement

— et la Suisse pousse activement à la roue — pour qu'un modus
vivendi soit trouvé entre les Six et les Sept

Parce que, dans le cadre du Marché commun, une nouvelle réduction

de 10°/o est intervenue après une jiremière réduction de 10%
opérée le 1er janvier 1959 au moment de la mise en vigueur du traité,
les Sept ont dû prendre des mesures similaires. C'est ainsi que, dès le
1er juillet, la convention instituant l'Association européenne de libre-
échange a développé ses effets et entraîné une première réduction de
20% sur tous les droits de douane entre les pays contractants. C'est

141


	...

